
 Mgr Nicolas Pavillon

En 1661, M. de Rennes formule plusieurs requêtes auprès du parlement de Toulouse contre
le curé nouvellement nommé, l'abbé Grenier, qui, s'appuyant sur le droit Canon, refuse de lui
administrer les sacrements de pénitence. Lors de cette affaire, dont les circonstances sont
relatées en détail dans cet article, Mgr Pavillon, en tant que témoin et supérieur du curé,
prendra sa défense. Mais il n’y a jamais eu directement de procès exclusif entre le seigneur
et  l'évêque.  Leurs démêlés devant  la  justice s’inscriront  dans une affaire bien plus large
confrontant  Nicolas  Pavillon  à  de  nombreuses  parties  de  son  diocèse.  C’est  aussi  une
évidence, comme le prouvent les pièces de la dite affaire, que cette dernière est étrangère
au partage d’une pluye d’or évoquée par le gazetier Jean Loret dans sa lettre du 29 octobre
1661. Lettre dans laquelle, de surcroît, l’auteur ne mentionne pas le nom du seigneur que
cette affaire concerne, parmi les 124 que compte le diocèse d’Alet à ce moment ! Il serait
également  curieux  que  Jean  Loret  évoquât  dans  sa  prose  en  1661  un  procès  pour
départager les prétendants à cette  pluye d’or  alors que l’action collective en justice contre
l'évêque, dans laquelle Blaise d’Haupoul est impliqué, débute deux années plus tard ! (1)

C’est  en  effet  à  l’été  1663  que  les  sieurs  de l’Estang  et  Rives  forment  un  syndicat  de
mécontents contre Mgr d’Alet. Quarante nobliaux s’y joindront, dont Blaise d’Haupoul, ainsi
que  des  prêtres,  des  chanoines  et  des  réguliers  du  diocèse.  Plus  d’une  centaine  de
signataires  déposeront  une  plainte  au  Parlement  de  Toulouse  pour  dénoncer  les  abus
d’autorité dont fait preuve, selon eux, le prélat.

(1) Durant l’affaire qui opposa les frères Aoustencs à l’évêque d’Alet, les sieurs d’Haupoul et de Rasiguières leur
apportèrent un soutien implicite notamment auprès des tribunaux comme le précise Vincent Ragot : « personne
n’ignore en ce pays les appuis qu’ils ont donnés et les fortes recommandations qu’ils y ont employées ; ce qui
leur a acquis la faveur des alliés des dits sieurs Aoutencs dans toutes leurs affaires contre M. d’Alet. ».
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Association RLCdoc le 10 février 2016.

L’affaire du syndicat des mécontents contre Mgr Pavillon

(1ère Partie)

C’est  essentiellement à travers les monographies consacrées à Alet et à son évêque du
XVIIè siècle, Nicolas Pavillon, que sont connus les différends qui l’opposèrent au syndicat
des mécontents qu’avait rejoint le seigneur de Rennes, Blaise d’Haupoul. La plus complète
de ces monographies est, sans conteste, celle écrite en 1909 par le directeur des archives
nationales, Étienne Dejean : Un prélat indépendant au XVIIè siècle Nicolas Pavillon, évêque
d’Alet  (1637-1677),  parue  chez  la  librairie  Plon.  Il  y  évoque  en  effet  succinctement  la
quinzaine  de  procès  intentés  par  le  prétendu syndic  des  gentilshommes  et  quelques
ecclésiastiques et réguliers du diocèse au vingt-neuvième évêque d’Alet en se référant au
factum de Vincent Ragot.

Parmi les nombreuses affaires évoquées par Étienne Dejean, dans un chapitre qu’il intitule
Luttes de l’Évêque d’Alet, il résume ainsi celle de M. de Rennes :

  page 32

  page 33
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  page 81

  page 95

  page 96

Pour mieux appréhender à l’intérieur de la grande affaire celles qui concernent le baron de
Rennes rapportées par Étienne Dejean, il convient de prendre connaissance des passages
du mémoire en défense organisé par le prêtre promoteur Vincent Ragot.

Dans  la  première  partie  de  son  factum,  le  promoteur  dresse  exhaustivement  tous  les
différends des seigneurs du diocèse avec l’évêque. La seconde partie comprend l’ensemble
des  plaintes,  plusieurs  centaines,  déposées  par  les  habitants  des nombreux villages  de
maintes seigneuries contre Monsieur d’Alet et collectées par le syndic des gentilshommes du
diocèse.  Chacun  de  ces  litiges,  formant  de  petites  affaires  dans  la  grande,  est
respectivement l’objet d’une réponse explicative de la défense.
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La  liste  des  très  nombreuses  plaintes  déposées  à  la  suite  d’interdictions  de  l’entrée  de
l’église, et quelquefois de recevoir les sacrements, prononcées par Nicolas Pavillon contre
seigneurs, vassaux, et villageois, pour divers motifs, est édifiante.

Interdictions de l’entrée de l’église : les gentilshommes :

Les plaignants sont M. de Rasiguières, un des plus riches seigneurs du diocèse, accusé de
débaucher autant de filles et de femmes qu’il en pouvait séduire ;
M.  de  Sournia,  héritier  d’un  père  ayant  été  interdit  de  l’entrée  de  l’église  pour  s’être
malhonnêtement  enrichi  sur le  dos de marchands durant  la  guerre de Catalogne dont  il
exigeait des sommes considérables pour assurer, disait-il, leur sûreté sur ses terres sises à
la frontière de Roussillon, de Conflans et de Cerdaigne ;
M.  de  Nébias,  accusé  d’avoir  perçu  pendant  la  guerre  et  utilisé  pour  son  compte  des
sommes  importantes  destinées  à  ses  vassaux  et  aux  habitants  de  la  Fagé  pour  les
dédommager des inconvénients dus au cantonnement des garnisons faisant étape en ce
village ;
M. de Coustaussa, dont la grand-mère a joui très longtemps du revenu de plusieurs cures du
diocèse dont les prêtres étaient payés comme simples vicaires, le fils et le petit-fils s’étant
rendus coupables de non-paiement des tailles des biens ruraux qu’ils ont en divers lieux de
leur seigneurie ;
M. d’Escouloubre, accusé d’avoir usurpé près de quatre lieues de bois appartenant au roi,
privant  ainsi  les  habitants  de  l’Albergue  qui  pourtant  payent  les  droits  de  ce  domaine.
L’affaire entre les villageois floués et le seigneur tournant mal, l’un de ses fils blessa l’un
d’eux ;
M. d’Axat, accusé d’usurper les bois du roi et de ne point payer les dîmes d’une partie des
grains qu’il recueille et de ne point payer ses créanciers. Son père, qu’il maltraitait laissa en
mourant plusieurs mémoires de plaintes extraordinaires qu’il avait à formuler contre son fils ;
M. de Bélesta, beau-frère de M. d’Axat, accusé de ne pas avoir respecté les volontés de ses
ancêtres en n’opérant pas les legs pieux prévus dans leurs testaments. Il est aussi accusé
de ne pas rembourser ce qu’il doit aux marchands et à d’autres personnes ;
M. de Saraute, accusé d’avoir perçu davantage des récompenses de l’État de la Province
que ce qu’avait coûté le logement de gens de guerre et de ne point vouloir rembourser. Il est
aussi accusé d’avoir pris quelquefois l’argent de la Taille des collecteurs de ses terres pour
l’employer à ses affaires personnelles ;
M. de Perles, interdit de l’entrée de l’église parce que refusant de rembourser la somme de
500 écus qu’il doit à l’hôpital de Mirepoix. Il commet aussi des exactions sur ses vassaux et
les traite avec violence ;
de MM. de La Serpent et Dax frères, dont feu M. de la Serpent s’était octroyé illégalement
13000 livres provenant d’un héritage d’un habitant qui, par testament, les avait légués à un
jeune garçon adopté.  Pris  de remords,  il  chargea ses deux enfants de restituer  ce bien
détourné, ce qu’ils ne firent pas. De plus, le feu sieur de La Serpent ne payait ni la Dîme ni
les Tailles ;
De M. du Vila de Comesourde, dont le père est accusé de s’être enrichi en prêtant à usure et
en prenant  les intérêts  par  avance.  L’artifice dont  il  usa constamment  pour  se mettre à
couvert des censures de l’Église est instruit en procès entre le promoteur d’Alet et l’Official
de Narbonne qui fermait les yeux ;
M. Despeyronnat, propriétaire depuis peu de la terre de St Ferreol, accusé d’avoir usurpé les
bois du roi aux Fanges et d’en ôter l’usage aux habitants de St Julien et de faire payer le
champart avant la Dîme.

MM. de Rennes prêtent à usure !
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(1) François  Pierre  d’Haupoul,  seigneur  et  baron  d’Haupoul,  Hautpoulois,  Aussillon,  Rennes,  du  Bézu,  de
Montferrand, Granès, des Bains et autres lieux. Père de Blaise 1er d’Haupoul. François Pierre est né en 1584. La
période de son décès, longtemps inconnue, est renseignée dans le factum. Il teste le 23 novembre 1644 mais
son testament n’a, à ce jour, jamais été retrouvé. Lire à ce sujet Histoire de testaments et de titres d’une famille in
bulletin Parle-moi de RLC 2011, et l’article :
www.rennes-le-chateau-doc.fr/lespersonnages/FrancoisPierreDhaupoul/Francois_Pierre_Dhaupoul_deces.pdf
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Interdictions de l’entrée de l’église : les vassaux.

Les Sieurs Moulins, Guillaume Coste, Bernard Pouchelon, de Caudiès, (plaintes du 13 et 18
juillet 1663) ; Michel et François Sarda du lieu de Rouze, (déclaration du 19 juillet 1663) ;
Jean Goutte, Antoine Bonnet, Gabriel Lavergne, Jean Paul, André et Élie Salvet, de Sournia,
(plaintes et déclarations d’août 1663) ; Jean Fabien de Saint Paul (déclaration du 11 août
1663) ;  Étienne Alquier  de Lansac (déclaration  du 12 août  1663) ;  François  Armengaud,
Antoinette  Rainaut  et  Antoine  Segala,  de Lesquerde  (plaintes  du 14 août  1663) ;  Pierre
Astouric, de Saint Arnac (plainte du 14 août 1663) ; Jacques Couseran et Jean Gran, du
Vivier  (plainte du 15 août  1663) ;  Jean Louis,  Philippe François  Delez,  Jean Serié,  Jean
Alba, Pierre Lauzière, Philippe Fabre et Jean Fournier, du Vivier, (plaintes du 2 septembre
1663) ; Jean Taillan, Antoine de Ville, Pierre Roger (plaintes du 4 septembre 1663) ; Henri
Medaule, de Quillan (plainte du 5 septembre 1663) ; Anne Martine, de Montfort (plainte du
14 septembre 1663) ;  Trente-neuf habitants d’Espéraza (plainte du 16 septembre 1663) ;
Pierre et Jean Baille, de Rennes-le-Château (plainte du 7 septembre) ; Guillaume Philippe,
de Sournia (plainte du 1 octobre 1663) ; Pierre Espauger, Raymond Gris, François Bonnet,
habitants  de  Nebias  (plainte  du  19  octobre  1663) ;  Jean  François  Roques,  de  Sournia
(plainte du 14 novembre 1663 ;  Pierre Benasey,  de Salvagines (déposition  du 13 février
1662) ; Jean François La Molle, de Sournia (plainte du 13 août 1663) ; François Armengaud,
de Lesquerde (plainte du 11 octobre 1663) ;

Les Gentilshommes :

Refusés des sacrements :

Les gentilshommes du diocèse qui ont déposé plainte pour  refus de sacrements  sont les
sieurs de Roquetaillade, de la Tour, de Beaufort Paillès, de la Pejan, de Beon, gendre du
sieur de La Serpent,  de Lesquerdes son neveu, de Festes, de Delbianes,  de Rouvenac,
d’Ables, de Gébés, de Roquecave, de Freschinet, de la Croisille, de Montazels, du Vernet,
de Bonpar, de Canguitar, de Bourigeolles, de Casele, de Cassagnes, de Lollares.
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Envoyer vos commentaires à : patrick.mensior@rennes-le-chateau-doc.fr
ou directement sur la news
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https://webmail1d.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=14861&check=&SORTBY=1
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